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MÉTIERMÉTIER

Nos Formations en Apprentissage

Nous proposons un parcours adapté à chaque projet professionnel :

BPJEPS Equitation
Accompagnateur de Tourisme Equestre 
Animateur d’Equitation 

Grâce à l’accompagnement des équipes pédagogiques et des entreprises partenaires, chaque 
apprenti bénéficie d’un cadre motivant et professionnalisant.

Formation Public Durée Débouché

BPJEPS Équitation
18 ans à 

29 ans

13 mois

3 jours /semaine en 
centre de formation

Les métiers de 
l’enseignement
Moniteur d’équitation

Accompagnateur de 
Tourisme Équestre

18 ans à 

29 ans

12 mois

2 jours/semaine en 
centre de formation

Les métiers de 
l’équitation d’extérieur
Organisateur de 
randonnées

Brevet fédéral Soigneur 
animateur et Animateur 
d'Équitation

16 ans à 

29 ans

24 mois

2 jours/semaine en 
centre de formation

Les métiers de 
l’animation

Une Formation Rémunérée

La rémunération est calculée en pourcentage du SMIC et varie selon l’âge de l’apprenti 
ainsi que l’année de contrat.

Ci-dessous une simulation :  

Cout d’un apprenti pour un contrat de 12 mois, pour une structure privée sous 
conventions collectives des activités hippiques de moins de 250 



salariés et pour une formation de niveau IV (juin  2026) 

Applicable en juin 2026 16-17 ans 18-20 ans 21-25 ans 26 ans et +

Contrat de 
12 mois

Contrat de 12 
mois

Contrat de 
12 mois

Contrat de 12 
mois

Salaire brut mensuel 504,09€ 802,82€ 989,52€ 1867,02€

Estimation des cotisations 
patronales mensuelles

7,50€ 10,00€ 12,48€ 173,43€

Salaire brut chargé mensuel 511,77€ 813,06€ 1002,27€ 2040,45€

Coût annuel (avant déduction 
des aides)

6 141,24€ 9 756,72€ 12 027,24€ 24 485,40€

Aide employeur mensuel 5000,00€ 5000,00€ 5000,00€ 5000,00€

Coût annuel brut chargé  (après 
déduction AE)

1 141,24€ 4 756,72€ 7 027,24€ 19 485,40€

Coût mensuel estimatif 95,17€ 396,39€ 585,60€ 1 623,72€

https://capverslalternance.ocapiat.fr/simulateur-alternance-alternant/

Les Aides pour l’Employeur

Recruter un apprenti représente un investissement utile et soutenu par plusieurs dispositifs 
d’aide destinés aux entreprises.

Ils permettent également de réduire le coût global du recrutement tout en participant 
activement à la formation des futurs professionnels.

L’aide Employeur = 416.66€ / mois (5000.00€ sur 12 mois), pour les apprentis en situation 
de handicap, l’aide est de 6000€ quelque soit l’âge.

Le versement des aides financières est fait automatiquement et mensuellement par l’ASP, une 
fois le contrat pris en charge par OCAPIAT et les DSN effectues .

Dans  le cadre d’un contrat d’apprentissage, l’employeur via OCAPIAT a possibilité de 
percevoir une aide financière liée à la fonction tutoral de maximum 1380.00€, sous 
réserve de suivre une formation préalable  (à distance 3,5h ) 

information : https//www.ocapiat.fr/la-formation-tuteurs/



Nos Atouts

Le CEFTER-PACA vous accompagne dans votre projet professionnel par : 

Des Formateurs expérimentés et professionnels du secteur équestre
Une Pédagogie adaptée : Alternance théorie/pratique, suivi individualisé
Un Accompagnement administratif : Aide à la recherche d’employeur, montage des 
dossiers

Si vous ne trouvez pas d’employeur nos formations BPJEPS équitation et Animateur 
d’équitation sont accessibles par le financement de la Région Sud et le FSE. 

La Formation est  entièrement prise en charge avec une rémunération selon votre 
statut. 

Notre CFA

Nous Contacter

📞 Téléphone : 04 92 54 24 62

📧 Email : cefter.paca@gmail.com

📍 Adresse : CEFTER-PACA 1261, Chemin de combe baisse
                         05110 BARCILLONNETTE

🌐 Site web : www.cefter.paca.fr

🌐 Instagram : @cefter_paca


